
 

  VIDE-GRENIER  
     ORGANISÉ PAR L'ASSOCIATION CRÈCHE RIBAMBELLE 
   DIMANCHE 15 JUIN 2025 - Ouvert au public : 8h à 18h 
       

Accueil des exposants de 6H00 à 18H00 sur le parvis du Parc Lucie Aubrac, aux Lilas 

  RÈGLEMENT 
1 - La location des stands est accessible à tous sauf aux brocanteurs professionnels, de plus, les participants s’engagent à ne pas avoir participé à 2 
ventes au déballage dans l’année civile et à ce que les marchandises proposées à la vente soient des objets personnels et usagés. 

2 - À l’issue du vide-grenier, les invendus doivent impérativement être débarrassés. Les exposants s'engagent fermement à rendre la place qui leur 
est attribuée propre. Tout objet laissé sur la voie publique fera l’objet de poursuites.  

3 - Le marquage au sol est interdit. L’installation d’un point chaud est interdite (pas de barbecue). L’installation d’un parasol nécessite l’utilisation 
obligatoire de lestage ciment. 

4 - Il est interdit d’exposer à même le sol. Des tables et/ou tréteaux sont indispensables à l’exposition des biens. 

5 - Toute annulation d’un participant devra intervenir au plus tard dans les sept jours précédant la date du vide-grenier. A défaut, les sommes versées 
pour la location de l’emplacement ne seront pas remboursées.  

6 - Les organisateurs se réservent la possibilité d’annuler le vide-grenier pour des raisons climatiques extrêmes (vent violent, pluie, grêle, orage, froid, 
etc...). Les participants seront alors remboursés des sommes avancées.   

7 - Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration sur les stands (objets exposés, voitures, parapluies, 
structures…). Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile. 

INSCRIPTION EXPOSANT 

Pour s’inscrire, envoyer par courrier à l’Association Ribambelle / Vide-grenier 2025, 12 rue du Centre 93260 Les Lilas et/ou 
par courriel à videgrenier.ribambelle@gmail.com 

1. Le présent contrat rempli et signé avec la mention « lu et approuvé ». 

2. Un chèque de règlement à l'ordre de "Association Ribambelle" au tarif de 11 € le mètre linéaire, pour la location 
de votre emplacement d’exposition.  

3. Un chèque de caution de 50 € (chèque non encaissé et restitué à la fin de la brocante, le chèque de caution nous 
assure que chaque exposant vide correctement son stand en fin de brocante.) 

4. La photocopie recto-verso de la pièce d’identité de la personne responsable du stand. 

5. Une adresse e-mail ou une enveloppe affranchie à vos noms et adresses pour recevoir la confirmation de votre 
réservation, un emplacement vous sera alors attribué (par ordre d'arrivée des inscriptions). 

 

 

 

 

 

 

 

Informations complémentaires :    videgrenier.ribambelle@gmail.com    |    07 67 03 52 48 

/!\ Pour des raisons de sécurité et de respect des enfants et du personnel, 
merci de ne pas appeler, ni de vous présenter à la crèche au sujet du vide-grenier 

Adresse mail : 

    « lu et approuvé » + (signature) Métrage demandé :  

N° téléphone : Nom et prénom : 

Adresse postale : 


